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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 
 

1.1. Identificateur de produit 
Forme du produit : Mélange 
Nom du produit : POWER-ELAST 
 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 
Destiné au grand public 
Catégorie d'usage principal : Utilisation professionnelle,Utilisation par les consommateurs 
Utilisation de la substance/mélange : Adhésifs, produits d’étanchéité 
 

1.2.2. Utilisations déconseillées 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Fournisseur 
Bauprodukte GmbH 
Am Bahnhof 7 
97346 Iphofen - Germany 
T 09323 / 31-0 
info@knauf-bauprodukte.de - www.knauf.de/diy 
Adresse e-mail de la personne compétente responsable de la FDS : 
sds-info@knauf.de 

Informations techniques 
Service de renseignements techniques Knauf Bauprodukte 
T +49 (0) 1805/31-9000 (0,14 €/Min. aus dem deutschen Festnetz, 
Mobilfunk max. 0,42€/Min. möglich) 
KnaufBP-Direkt@Knauf-Bauprodukte.de 

Fournisseur 
Knauf AG Schweiz 
Kägenstrasse 17 
4153 Reinach - Switzerland 
T 061/7161010 - F 061/7161010 
Info@knauf.ch 

 

  

1.4. Numéro d’appel d’urgence 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 
 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 
Non classé 
 
 
 
 
  

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] Extra étiquetage à afficherExtra classification(s) à afficher  
Conseils de prudence (CLP) : P102 - Tenir hors de portée des enfants. 

P260 - Ne pas respirer les poussières ou les brouillards. 
Phrases EUH : EUH210 - Fiche de données de sécurité disponible sur demande. 

EUH211 - Attention! Des gouttelettes respirables dangereuses peuvent se former lors de la 
pulvérisation. Ne pas respirer les aérosols ni les brouillards. 

Phrases supplémentaires : Teneur en COV: 0 g/l 
 
 
 
 

2.3. Autres dangers 
Ne contient pas de substances PBT/vPvB ≥ 0,1 % évaluées conformément à l'annexe XIII du règlement REACH 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 
 

3.1. Substances 
Non applicable 
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3.2. Mélanges 
 
 
 

 

 
Nom Identificateur de produit % Classification selon le 

règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP] 

oxyde de titane(IV); [sous la forme d’une poudre contenant 1 
% ou plus de particules d’un diamètre ≤ 10 μm] 
 

(N° CAS) 13463-67-7 
(N° CE) 236-675-5 
(N° Index) 022-006-00-2 
(N° REACH) 01-2119489379-17 

≤ 3 Carc. 2, H351 

3-aminopropyltriméthoxysilane 
 

(N° CAS) 13822-56-5 
(N° CE) 237-511-5 
(N° REACH) 01-2119510159-45 

< 1 Eye Dam. 1, H318 
Skin Irrit. 2, H315 

 
 
 
 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 
  
 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 
 

4.1. Description des premiers secours 
Premiers soins après inhalation : Permettre au sujet de respirer de l'air frais. Consulter un médecin si les difficultés respiratoires 

persistent. 
Premiers soins après contact avec la peau : Rincer puis laver la peau abondamment à l'eau et au savon. Consulter un médecin/service 

médical si l'irritation persiste. 
Premiers soins après contact oculaire : Rinçage à l'eau immédiat et prolongé en maintenant les paupières bien écartées (15 minutes 

au moins). Consulter un ophtalmologue si l'irritation persiste. 
Premiers soins après ingestion : Rinse mouth. Get medical attention if symptoms occur. 
 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 
 
 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 
 

5.1. Moyens d’extinction 
Moyens d'extinction appropriés : Dioxyde de carbone (CO2). de la poudre d'extinction. Pour un feu important : Eau pulvérisée. 

Mousse anti-alcool. 
 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
 
 

5.3. Conseils aux pompiers 
Protection en cas d'incendie : Porter un appareil de protection respiratoire. 
Autres informations : Débarrassez-vous des résidus de combustion et de l’eau d’extinction contaminée 

conformément aux réglementations officielles. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 
 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1. Pour les non-secouristes 
Procédures d’urgence : Débarrassez-vous des résidus de combustion et de l’eau d’extinction contaminée 

conformément aux réglementations officielles. 

6.1.2. Pour les secouristes 
 
 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 
Ne pas rejeter à l'égout ou dans l'environnement. Ne pas contaminer les eaux souterraines et de surface. 
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6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 
Procédés de nettoyage : Recueillir les liquides à l'aide d'un produit absorbant (par exemple sable, diatomite, neutralisant 

d'acide ou liant universel). 
 

6.4. Référence à d'autres rubriques 
Voir rubrique 7. Voir rubrique 8. Voir rubrique 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 
 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 
Précautions à prendre pour une manipulation 
sans danger 

: Pas de mesures spéciales / spécifiques. 

 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 
Conditions de stockage : Conserver le produit uniquement dans l'emballage d'origine. 
 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 
 

8.1. Paramètres de contrôle 
 
 

oxyde de titane(IV); [sous la forme d’une poudre contenant 1 % ou plus de particules d’un diamètre ≤ 10 μm] (13463-67-7) 
Suisse Nom local Dioxyde de titane / Titandioxid 
Suisse MAK (OEL TWA) [1] 3 mg/m³ (a) 
Suisse Remarque NIOSH 

 

 
 
 
 

8.2. Contrôles de l’exposition 
 

   

Protection des mains: 

Le choix d'un gant approprié ne dépend pas seulement du matériau, mais aussi d'autres caractéristiques de qualité et il diffère d'un fabricant à 
l'autre. Veuillez observer les instructions concernant la perméabilité et le temps de pénétration qui sont fournies par le fabricant 

Type Matériau Perméation Epaisseur (mm) Pénétration Norme 

Gants de protection 
étanches, Gants de 
protection résistants 
aux produits 
chimiques 

    EN ISO 374 

 

Protection oculaire: 

Type Champ d'application Caractéristiques Norme 

Lunettes de sécurité avec 
protections latérales, En cas de 
formation de brouillard : Lunettes 
de sécurité étanches 

   

   

Protection des voies respiratoires: 

Porter un appareil respiratoire en cas d'exposition aux vapeurs/poussières/aérosols 
  

  

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 
 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 
État physique : Liquide 

  

Apparence : Pâteux. 
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Couleur : Selon la spécification du produit. 
  

Odeur : caractéristique. 
  

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 
  

pH : Aucune donnée disponible 
  

Vitesse d'évaporation relative (acétate de 
butyle=1) 

: Aucune donnée disponible 
  

Point de fusion : Aucune donnée disponible 
  

Point de congélation : Aucune donnée disponible 
  

Point d'ébullition : Aucune donnée disponible 
  

Point d'éclair : Aucune donnée disponible 
  

Température d'auto-inflammation : Non auto-inflammable 
  

Température de décomposition : Aucune donnée disponible 
  

Inflammabilité (solide, gaz) : Aucune donnée disponible 
  

Pression de vapeur : Aucune donnée disponible 
  

Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible 
  

Densité relative : Aucune donnée disponible 
  

Solubilité : Eau: Non miscible 
  

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) : Aucune donnée disponible 
  

Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible 
  

Viscosité, dynamique : Aucune donnée disponible 
  

Propriétés explosives : Le produit n'est pas explosif. 
  

Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible 
  

Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible 
 

 
 

9.2. Autres informations 
Teneur en COV : 0 g/l 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 
 

10.1. Réactivité 
Aucun renseignement disponible. 
 

10.2. Stabilité chimique 
 
Ne se décompose pas si utilisé tel qu’indiqué. 
 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 
Aucune réaction dangereuse connue. 
 

10.4. Conditions à éviter 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

10.5. Matières incompatibles 
Aucune donnée disponible. 
 

10.6. Produits de décomposition dangereux 
Pas de produits de décomposition dangereux connus. 
 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 
 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 
Toxicité aiguë : Non classé 
 
 

3-aminopropyltriméthoxysilane (13822-56-5) 
DL50 orale rat 2.97 ml/kg (Équivalent ou similaire à la ligne directrice de l'OCDE 401, Rat, Mâle, Valeur 

expérimentale, Oral, 14 jour(s)) 
DL50 cutanée lapin 11.3 ml/kg (Équivalent ou similaire à la ligne directrice de l'OCDE 402, 24 h, Lapin, Mâle, 

Valeur expérimentale, Dermique, 14 jour(s)) 
CL50 Inhalation - Rat [ppm] > 5 ppm (OCDE 403, 6 h, Rat, Mâle, Read-across, Inhalation (vapeurs), 14 jour(s)) 
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oxyde de titane(IV); [sous la forme d’une poudre contenant 1 % ou plus de particules d’un diamètre ≤ 10 μm] (13463-67-7) 
DL50 orale rat > 2000 mg/kg de poids corporel (OCDE 401 : Toxicité orale aiguë, Rat, Masculin / féminin, 

Valeur expérimentale, Oral, 14 jour(s)) 
CL50 Inhalation - Rat > 5.09 mg/l (OCDE 403, 4 h, Rat, Mâle, Valeur expérimentale, Inhalation (poussières), 14 

jour(s)) 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 
Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé 
Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 
Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
Cancérogénicité : Non classé. 
 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

: Non classé 

 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

: Non classé 

 
 

Danger par aspiration : Non classé 
 
  
 
 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 
 

12.1. Toxicité 
 
 

3-aminopropyltriméthoxysilane (13822-56-5) 
CL50 - Poisson [1] > 934 mg/l (OCDE 203 : Poisson, essai de toxicité aiguë, 96 h, Danio rerio, Système semi-

statique, Eau douce (non salée), Read-across, GLP) 
CE50 - Crustacés [1] 331 mg/l (OCDE 202 : Daphnia sp., essai d'immobilisation immédiate, 48 h, Daphnia magna, 

Système statique, Eau douce (non salée), Read-across, GLP) 
CE50 72h - Algues [1] > 1000 mg/l (Méthode C.3 de l’UE, Desmodesmus subspicatus, Système statique, Eau douce 

(non salée), Read-across, GLP) 
 

oxyde de titane(IV); [sous la forme d’une poudre contenant 1 % ou plus de particules d’un diamètre ≤ 10 μm] (13463-67-7) 
CL50 - Poisson [1] > 1000 mg/l (Pisces, Eau douce (non salée)) 
CE50 - Crustacés [1] > 1000 mg/l (Invertebrata, Eau douce (non salée)) 
CE50 72h - Algues [1] > 100 mg/l (OCDE 201 : Algues, essai d'inhibition de la croissance, Pseudokirchneriella 

subcapitata, Système statique, Eau douce (non salée), Valeur expérimentale, Taux de 
croissance) 

 
 
 
 

12.2. Persistance et dégradabilité 
 

3-aminopropyltriméthoxysilane (13822-56-5) 
Persistance et dégradabilité Difficilement biodégradable dans l'eau. 

 
oxyde de titane(IV); [sous la forme d’une poudre contenant 1 % ou plus de particules d’un diamètre ≤ 10 μm] (13463-67-7) 
Persistance et dégradabilité Biodégradabilité: sans objet. 
Demande chimique en oxygène (DCO) Sans objet (inorganique) 
DThO Sans objet (inorganique) 

 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 
 

3-aminopropyltriméthoxysilane (13822-56-5) 
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) 0.2 (QSAR, 20 °C) 
Potentiel de bioaccumulation Faible potentiel de bioaccumulation (Log Kow < 4). 

 
oxyde de titane(IV); [sous la forme d’une poudre contenant 1 % ou plus de particules d’un diamètre ≤ 10 μm] (13463-67-7) 
Potentiel de bioaccumulation Non bioaccumulable. 

 

12.4. Mobilité dans le sol 
 

3-aminopropyltriméthoxysilane (13822-56-5) 
Ecologie - sol Aucune donnée (expérimentale) disponible sur la mobilité de la substance. 

 

oxyde de titane(IV); [sous la forme d’une poudre contenant 1 % ou plus de particules d’un diamètre ≤ 10 μm] (13463-67-7) 
Tension superficielle Aucun renseignement disponible dans la littérature 
Ecologie - sol Faible potentiel de mobilité dans le sol. 

 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 
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Composant  
oxyde de titane(IV); [sous la forme d’une 
poudre contenant 1 % ou plus de particules 
d’un diamètre ≤ 10 μm] (13463-67-7) 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe XIII  
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe XIII 

3-aminopropyltriméthoxysilane (13822-56-5) Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe XIII  
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe XIII 

 
 

12.6. Autres effets néfastes 
 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 
 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 
Méthodes de traitement des déchets : Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. Handle cured product residues 

as dust-free as possible. 
Recommandations pour le traitement du 
produit/emballage 

: Éliminer les petites quantités comme déchets ménagers. 

Suisse - Recommandations : Élimination selon l'Ordonnance sur la limitation et l'élimination des déchets (OLED), 
l'Ordonnance sur les mouvements de déchets (OMoD) et l'Ordonnance du DETEC concernant 
les listes pour les mouvements de déchets. 

Suisse - Code de déchets (VeVA) : 08 04 10 - [sc] Déchets de colles et de mastics, autres que ceux visés à la rubrique 08 04 
09;15 01 02 - Emballages en matières plastiques 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 
 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 
 

ADR IMDG IATA ADN RID 

14.1. Numéro ONU 
Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 
Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 
Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 
Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.4. Groupe d’emballage 
Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.5. Dangers pour l'environnement 
Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

Pas d'informations supplémentaires disponibles 
 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

- Transport par voie terrestre 
  

Non applicable 

- Transport maritime 
  

Non applicable 

- Transport aérien 
  

Non applicable 

- Transport par voie fluviale 
  

Non applicable 

- Transport ferroviaire 
  

Non applicable 
 

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC 
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RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 
 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 
 

Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 
 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 

 

   
Teneur en COV : 0 g/l 
 
 

 
 
 
  

 
 
 
 

15.1.2. Directives nationales 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
 

 
 
 

 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
  

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Cette fiche de sécurité remplace la version précédente du 03.06.2019. Les modifications suivantes ont été apportées: 
 
 

 
 

 Texte intégral des phrases H et EUH: 
Carc. 2 Cancérogénicité, catégorie 2 
EUH210 Fiche de données de sécurité disponible sur demande. 
EUH211 Attention! Des gouttelettes respirables dangereuses peuvent se former lors de la pulvérisation. Ne pas 

respirer les aérosols ni les brouillards. 
Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 
H315 Provoque une irritation cutanée. 
H318 Provoque de graves lésions des yeux. 
H351 Susceptible de provoquer le cancer. 
Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 

 
 

 

 
 
Knauf FDS UE (Annexe II REACH) 
 
Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de l’environnement. Elles ne devraient donc pas être 
interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 


